
 
 

 
 

 

CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L’ORDRE 
DES INFIRMIERS DE SEINE-MARITIME 

Immeuble montmorency 1 – 4
ème 

étage 
Place de la Verrerie- 76100 ROUEN 

Tél : 02 90 02 34 99 
Courriel : ordreinfirmier76@free.fr 

 
Emetteur :  Mr Karim  MAMERI 

Président  CDOI76 

Destinataire(s) :  à Presse 
 

--------------------------------------------------------------- 
Pour diffusion 

Objet : prélèvements  sanguins  en  cabinet  infirmier Date : 17 avril 2011 

 
 
 
 
 
 
 

COMMUNIQUÉ  DE 
PRESSE CDOI76 

 
 
 
 
 

 
Monsieur Karim MAMERI, Président du Conseil Départemental de l’Ordre Des Infirmiers de Seine-

Maritime ainsi que les élus du collège libéral du Conseil de l’Ordre souhaitent rassurer les usagers et les 

professionnels infirmiers quant aux diverses informations diffusées sur les prélèvements sanguins 

pratiqués par les infirmiers libéraux aux domiciles des patients ou au sein de leurs cabinets. 

 

Tout d’abord, un premier texte de loi ne mentionnait pas les cabinets d’infirmiers libéraux comme lieu 

possible de réalisation des prélèvements de sang. Cette incohérence d’accès  aux soins pour la population 

notamment en milieu rural et devant le coût engendré par une réalisation de cet acte exclusivement au 

domicile des patients ou imposant un transport pour certains patients, a conduit à un amendement 

abrogeant cette loi. 

 

Pour autant, il n’a jamais été question de supprimer les prélèvements sanguins effectués par les infirmiers 

libéraux comme cela a pu être interprété et commenté, mais les cahiers des charges imposés aux 

laboratoires de biologie se répercutent sur la phase pré-analytique réalisée de fait par de nombreux 

infirmiers libéraux. 

 

Par conséquent, les laboratoires de biologie demandent aux infirmiers libéraux de signer des conventions 

de « bonnes pratiques ». Cependant les biologistes et infirmiers se sont déjà rencontrés à plusieurs 

reprises avant cette loi pour échanger et s’informer sur les exigences des phases pré-analytiques et les 

conditions de prélèvement et d’acheminement. Sur ce point, le Conseil de l’Ordre Départemental des 

Infirmiers restera vigilant quant aux modalités de conventionnement pour préserver l’indispensable 

indépendance des infirmiers libéraux et promouvoir notre profession. 

 

Donc, les infirmiers libéraux peuvent poursuivre leur activité de prélèvement au domicile des patients et 

au sein de leur cabinet, le Ministère de la Santé s’y est engagé, ce qui ne dispensera pas le Conseil 

Départemental de suivre de près ce dossier. 
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